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1. Participation financière à la réalisation de logements sociaux 

et garanties d’emprunt pour le logement social 
 

 

« Un logement pour tous », telle est la volonté de Limoges Métropole, c’est pourquoi la Communauté 

urbaine s’implique activement pour développer les logements sociaux sur son territoire et aider les 

porteurs de projets. Le nouveau Programme local de l’habitat (PLH) 2019-2025 pour le territoire 

communautaire soutient le développement du parc de logement social sur l’ensemble des communes 

soumises aux objectifs de la loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU).  

 

Limoges Métropole soutient le logement social et a la possibilité de participer financièrement aux 

opérations de création de logements sociaux sur son territoire.  

 

Dans le cadre de la construction neuve de logements sociaux, le montant de l’aide de l’EPCI 

(Établissement public de coopération intercommunale) varie en fonction de la localisation et du type de 

financement.  

 

Dans ce cadre, les bailleurs sociaux du territoire sollicitent Limoges Métropole pour l’obtention d’aides 

financières. Depuis 2020, Limoges Métropole a accordé plus de 3 millions d’euros à la création de 

logements sociaux et plus de 3,5 millions d’euros à la réhabilitation de logements sociaux.  

 

Pour ce conseil communautaire, Limoges Habitat et Noalis sollicitent l’aide de Limoges Métropole pour 

la création de : 
 

• 39 logements sociaux situés Rue de la Filature à Panazol dans le cadre d’un programme de 

construction en Vente en l’état futur d’achèvement (VEFA), 

• 12 logements sociaux dans un programme de construction en Vente en l’état futur d’achèvement 

(VEFA) situé au 7 rue Eugène Leroy sur la commune de Rilhac-Rancon.  

 

Les travaux des différents projets devraient commencer au cours du second semestre de 2023 pour une 

livraison prévue en 2025.  

 

Dans le cadre de la construction de logements sociaux, Limoges Métropole pose le cadre des garanties 

d’emprunt accordées aux organismes de logements sociaux. Ainsi, la Communauté urbaine accorde une 

garantie à hauteur de 50% pour la durée totale des prêts suivants, contractés auprès de la caisse des 

dépôts et consignations à condition que la commune d’implantation de l’opération apporte une garantie 

complémentaire égale à celle de l’EPCI. Depuis 2020, Limoges Métropole a apporté sa garantie 

d’emprunt à plus de 67 contrats (pour des opérations de construction ou de réhabilitation) 

représentant un montant de 44 millions d’euros.  

 

Au cours de ce conseil communautaire, Limoges Métropole apporte sa garantie d’emprunt pour le : 

 

• Remboursement du prêt destiné à financer l’acquisition en VEFA de 3 logements sur la commune de 

Boisseuil, 

• Remboursement du prêt destiné à financer l’acquisition en VEFA de 39 logements à Couzeix, 

• Remboursement du prêt destiné à financer l’acquisition et l’amélioration de 6 logements à Limoges, 

• Remboursement du prêt destiné à financer l’acquisition en VEFA de 2 logements sur la commune de 

Condat-sur-Vienne. 
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2. Présentation des réseaux de chaleur de Limoges Métrople 
 

 

Limoges Métropole est un territoire engagé dans la lutte contre le changement climatique à travers 
diverses actions. En 2021, la Communauté urbaine a d’ailleurs planifié des travaux pour interconnecter 
ses réseaux de chaleur afin de réduire sa consommation de gaz naturel et d’améliorer la performance 
environnementale de la Centrale Énergie Déchets.  
 

Þ Un réseau de chaleur, qu’est-ce que c’est ? 
 

Le réseau de chaleur est un système de chauffage à l’échelle urbaine. Via des canalisations spécifiques, 
la chaleur produite par des usines comme la Centrale biomasse ou la Centrale Énergie Déchets de 
Limoges Métropole, est distribuée aux clients. Cette chaleur est principalement utilisée pour le chauffage 
et l’eau chaude sanitaire des bâtiments par un échange de chaleur entre l’eau chaude du réseau urbain, 
dit primaire, et l’eau chaude du réseau du bâtiment, dit secondaire.  
 

Þ Les réseaux de chaleur de Limoges Métropole 
 

Aujourd’hui, Limoges Métropole concède l’exploitation de deux réseaux publics de distribution de 
chaleur à Dalkia, pour les réseaux de Beaubreuil et du Val de l’Aurence en fournissant le chauffage et 
l’eau chaude sanitaire de 18 000 équivalents-logements et un à Engie pour le réseau de l’Hôtel de Ville, 
soit 400 équivalents-logements. Au total, les trois réseaux publics de distribution de chaleur mesurent 
environ 30 kilomètres.  
 

Après deux procédures de renouvellements de concession, Limoges Métropole a confié l’exploitation du 
réseau de chaleur de Beaubreuil à Dalkia et celui de l’Hôtel de Ville à Engie. Ce dernier sera cependant 
raccordé à la Centrale Énergie Déchets afin de desservir tout le centre-ville de Limoges en plus du réseau 
actuel. Il mesurera alors 23 kilomètres et desservira 6 000 équivalents-logements, contre 400 
aujourd’hui, pour un investissement de 40 millions d’euros. 
 

Une nouvelle concession, après deux ans de germination, sera attribuée à Engie pour la construction 
et l’exploitation d’un nouveau réseau situé sur la rive gauche de Limoges. L’énergie de ce réseau 
proviendra principalement des eaux de rejet de la Station d’épuration et sera complété par de la 
biomasse. Ce réseau mesurera environ 14 kilomètres et alimentera près de 4 000 équivalents-logements. 
L’investissement est estimé à 30 millions d’euros. 
 

Le doublement des réseaux de chaleur de Limoges Métropole s’étalera pendant les 5 prochaines années. 
 

Ces nouveaux réseaux répondent à de nombreux enjeux tels que : 
 

• Les enjeux environnementaux avec plus de 18 000 tonnes d’émission de CO₂ évitées chaque année 
par rapport à la situation antérieure, 

• Les enjeux sociaux, avec un prix du chauffage, pour les ménages, inférieur de 5 à 15 % par rapport à 
la valeur de référence gaz, 

• Les enjeux économiques, avec la création de plusieurs dizaines d’emplois locaux pour l’entretien des 
unités de production d’énergie locale. De plus, les travaux d’investissement seront réalisés par des 
entreprises locales.  
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3. Route Nationale 147 – Convention particulière de cofinancement de l’opération 
 

 

Dans le contexte de l’amélioration de la desserte en termes d’infrastructures de Limoges et de son 

agglomération au sein de la grande région Nouvelle-Aquitaine, la Route Nationale 147, les reliant à 

Poitiers, est reconnue comme étant un axe routier constituant un enjeu majeur pour le territoire. Elle 

constitue aujourd’hui la seule véritable épine dorsale de développement pour les espaces déjà 

fragilisés situés entre ces deux pôles urbains. Elle connaît, par ailleurs, une densité de trafic 

importante et présente des secteurs particulièrement accidentogènes. 
 

C’est la raison pour laquelle l’amélioration progressive de cet axe avait été identifiée et retenue au 

Contrat de plan État Région (CPER) 2015-2020. Le montant de l’aménagement s’établissait, dans un 

premier temps à 92 millions d’euros (61 millions mobilisés dans le CPER 2015-2020), en ce qui concerne 

le volet situé sur le périmètre de Limoges Métropole, consistant en la réalisation d’une voie nouvelle de 

6,5 kilomètres à 2x2 voies au Nord-Ouest de l’agglomération, entre les secteurs de Lavaud à Couzeix et 

de la Pivauderie, sur la commune de Nieul.  
 

Par délibération en date du 15 décembre 2016, Limoges Métropole avait acté la participation financière 

de l’Établissement public de coopération intercommunale à hauteur de 5 millions d’euros, en autorisant 

le Président à signer la convention d’opération afférente.  
 

À ce jour, la participation effective de Limoges Métropole s’est établie à 574 000 €, en plusieurs 

versements effectués entre 2019 et 2022, sur les 7 millions d’euros déjà globalement mobilisés pour 

l’opération par l’ensemble des partenaires. 
 

Suite à l’évolution du projet au niveau du raccordement à la Route Nationale 520, à l’application des 

taux annuels d’actualisation des prix (prévision de 4% par an) et dans le cadre de l’anticipation de la 

contractualisation du volet Mobilité 2023-2027 du Contrat de plan État Région, il convient à présent 

d’acter la nouvelle enveloppe de l’opération, portée à 132 millions d’euros et de définir la participation 

totale de Limoges Métropole.  
 

À cet effet, une convention particulière de cofinancement de l’opération RN 147 « déviation Nord 

Limoges » a été établie, qui porte à 10 millions d’euros la participation de Limoges Métropole, en sus 

des 574 000 € déjà versés.  
 

Ainsi, la répartition des cofinancements serait la suivante :  
 

• État : 86 250 000 € (69% des 125 millions d’euros faisant l’objet de la convention particulière de 
cofinancement),  

• Région : 18 750 000 € (15%),  

• Département de la Haute-Vienne : 10 000 000 € (8%),  

• Limoges Métropole : 10 000 000 € (8%). 
 
 

Au vu de l’importance que revêt cette infrastructure pour le développement et l’accessibilité de Limoges 

Métropole.  
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